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L’assurance-accidents poussée vers une voie sans issue !
Prestations diminuées, primes augmentées, charges administratives en hausse, Suva affaiblie ; c’est le bilan de la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS-N) après ses débats sur la loi sur l’assurance-accidents. On attend du Conseil national des corrections claires durant sa session automnale à venir. 
Comment une telle situation a-t-elle pu advenir en matière d’assurance-accidents ? Qui sont les perdants, les bénéficiaires de cette révision fatale ?
A cette question, il ne peut malheureusement être répondu que de deux manières : ou bien la majorité de la CSSS-N a des lacunes en expertise, ou bien sa majorité sert sciemment les intérêts des assureurs privés, des caisses-maladie. Les perdants, ici, ce sont les salariés, les patrons et la Suva. 
Réduction du gain maximal assuré
La nouvelle assurance ne couvrirait que les revenus jusqu’à quelque 100'000 francs et non plus 126’000 francs comme c’est le cas actuellement. Ce qui aurait pour suite de déséquilibrer financièrement l’assurance-accidents obligatoire. Car la réduction du gain maximal assuré se traduirait par une diminution des recettes (primes) de 160 millions de francs et une diminution des dépenses (prestations) de 70 millions de francs. Afin de couvrir le trou budgétaire, une hausse des primes de 2% en moyenne s’avèrerait alors incontournable. 
Réajustement du degré minimal d‘invalidité
Il est proposé de réajuster le degré minimal d’invalidité donnant droit à une rente à 20% au lieu des 10% actuels. Ce faisant, on s’attaquerait à une pierre d’angle de l’assurance-accidents. Le réajustement du degré minimal d’invalidité conduirait à un démantèlement des prestations, l’accidenté devrait alors assumer lui-même les 20% de son précédent salaire. Ce qui pénaliserait avant tout les familles à revenu modeste. Les médecins et tribunaux subiraient une pression croissante afin de fixer un degré d’invalidité plus élevé. Les employeurs en seraient également affectés car ils ont envers l’accidenté une obligation d’indemnisation (art. 328 du CO). De longs démêlés juridiques entre employeur et employé remplaceraient alors une rapide réinsertion dans le processus du travail. 
Affaiblissement de la Suva

La LAA du 1er janvier 1984 a défini l’obligation d’assurance-accidents de tous les travailleurs occupés en Suisse. Avec elle s’est imposée également la pluralité des assureurs. En effet, en plus de la Suva active dans un secteur clairement défini et qui assure avant tout des entreprises à haut risque d’accidents et de maladies du travail, d’autres assureurs et caisses-maladie fournissent des prestation dans le secteur de la LAA. A l’origine, le but de la révision était de soutenir la Suva, ceci malgré la perte de parts de marché et le développement croissant du secteur tertiaire. Pour cela, la Suva a surtout besoin d’un volume suffisant afin de pouvoir assurer les risques élevés mentionnés dans la loi par le biais de primes acceptables. A présent, la révision ne cible plus le bon objectif. La répartition de branche serait alors déplacée au détriment de la Suva. Cela chargerait plus lourdement les autres entreprises à risque élevés d’accidents et de maladies professionnelles. A moyen terme, il deviendrait difficile, à cause de petits groupes à risque, de trouver des solutions pour assurer les métiers à haut risque. 
La balle est dans le camp du Conseil national !

Il est prévisible que le Conseil national débattra de la révision de la LAA lors de la prochaine session d’automne. Souhaitons qu’il entreprenne les corrections nécessaires au profit de la place industrielle suisse. 
L’objectif de l’assurance-accident introduite en 1918 a été avant tout de régulariser les problèmes de règlement des indemnisations, non plus par des procédures juridiques incertaines sur base de la responsabilité civile de l’employeur, mais par le droit à des prestations d’assurance. Parallèlement, l’ancienne Loi sur les fabriques a été abrogée et la responsabilité délictuelle générale de l’employeur délimitée. En définitive, ce qui provenait d’incertitudes à propos de responsabilité civile a contribué tout au long des années à renforcer la place industrielle suisse. Et c’est en grande partie l’œuvre de la Suva, car c’est plus qu’une assurance. Elle a édité, dans le cadre de l’assurance-accidents, des standards de la prévention des accidents, de la gestion des dommages, de la médecine des assurés et du travail, ainsi que de la réinsertion des accidentés. C’est cette conjugaison de prévention, indemnisation et réhabilitation qui, grâce à un encadrement total des accidentés depuis l’accident jusqu’à la réinsertion dans le processus du travail, bénéficie à tous les partenaires. En sont bénéficiaires, les concernés eux-mêmes, leurs proches, l’employeur et également l’assurance. Car à la Suva, même le résultat est à la hauteur, en 2011 et pour la quatrième fois consécutive, elle baissera substantiellement ses primes ! 
Il n’y a vraiment aucune raison de démanteler une assurance sociale financée depuis 92 ans paritairement par les partenaires sociaux et sans l’aide de la Confédération ! Le référendum s’avère incontournable si le Parlement refuse de corriger de manière drastique les propositions de la commission consultative, ou qu’il déclenche un exercice de démolition !
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